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En même temps qu'elle laissait derrière elle des tra-
ces d'amertume et de désarroi, la crise économique du début 
de la décennie a aussi engendré, sans le vouloir, la création 
de moyens originaux pour tenter d'en atténuer et d'en contrô-
ler les effets. 

Les fermetures ou menaces de fermeture d'usines, 
les reculs de plus en plus nombreux exigés par les em-
ployeurs aux tables de négociations en raison de «difficultés 
économiques», etc, ont incité la CSN à mettre à la disposi-

tion de ses membres une source d'expertise spécialisée en 
analyse financière et en gestion d'entreprise: le Groupe 
de consultation. 

Celui-ci peut même, à l'occasion, aider les travail-
leurs concernés à transformer une entreprise en coopérative 
de travail, comme c'est le cas, par exemple, des ambulan-
ciers de la Rive-sud de Montréal. 
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1) Extraits d'un texte exclusif à NOU-
VELLES CSN écrit par notre camarade 
Pierre Vadeboncoeur sur la Révolution 
tranquille. 
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2) Depuis la Commission Cliché, rien 
n'a vraiment changé dans les conditions 
de travail des travailleurs de la cons-
truction. À part, évidemment, les salai-
res et quelques autres bénéfices. 
Une «entrevue-bilan» sur la situation 
syndicale dans ce secteur névralgique 
pour l'économie québécoise aVec le res-
ponsable du dossier à la CSN, Michel 
Gauthier. 
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3) Après sept années à la présidence de 
la Fédération de la métallurgie (200 syn-
dicats, 20 000 membres), Pierre Dupont 
nous parle de son expérience. 
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Un groupe de QUOI? 

En même temps 
qu'elle laissait der-
rière elle des traces 
d'amertume et de 
désarroi, la crise 
économique du 

début de la décennie a aussi 
engendré, sans le vouloir, la 
création de moyens pour ten-
ter d'en atténuer et d'en con-
trôler les effets, moyens qui 
portent en eux des germes qui 
pourraient devenir «révolu-
tionnaires». Des germes non 
pas d'un autre groupe «révo-
lutionnaire», mais d'un grou-
pe de «consultation». 

«À partir de 1982, e x p l i q u e 
le trésorier de la CSN Léopold 
Beaul ieu , le nombre de ferme-
tures d'entreprises subies par 
nos membres a commencé à 
augmenter de façon dramati-
que. D'autres employeurs 
n'hésitaient plus à «déposer 
leurs livres» sur la table des 
négociations pour infléchir 
sur celles-ci. D'autres encore 
sollicitaient de la part du 
syndicat et de ses membres 
une participation financière à 
l'entreprise pour l'aider à 
sortir du trou. Etc. Tout cela 
se déroulait dans un décor 
composé de divers program-
mes d'aide gouvernementaux 
complexes qui condition-
naient l'obtention de subven-
tions à l'implication des tra-
vailleurs dans la relance de la 
compagnie. Nos membres ont 
donc ressenti alors un besoin 
d'expertise d'un nouveau type 
pour prendre les décisions 
auxquelles ils étaient fatale-
ment conbontés. Connaître à 
fond leur entreprise est deve-
nu une nécessité vitale pour 
eux parce que de cette 
connaissance dépendaient 
leurs emplois, la qualité de 

par Jean-Pierre Paré 

leur production et de l'envi-
ronnement ». 

Feu vert 
Brown Boveri à Lachine; 

Aima mécanique, CKRS et la 
Chaîne coopérative au Sague-
nay; J.E. Jutras à Victoriaville; 
la biscuiterie David et frères et 
Servaas (ex Uniroyal) à Mon-
tréal; la Boulangerie Landre-
ville à Québec; la papeterie de 
Desbiens; les forestiers de 
Donohue; Carbure de Shawi-
nigan; les Presses de l'Est à 
Rimouski; les Pêcheries de 
l'Anse au Griffon, la liste de 
ces cas délicats et exigeant une 
expertise spécialisée pour sau-
ver les emplois en danger ne 
cessait de s'alonger. 

En 1984, l'exécutif de la 
CSN décide donc de donner le 
feu vert au trésorier de la 
centrale pour qu'il travaille à 
un projet visant d 'abord à 
répondre à ces nouveaux be-
soins des membres, mais aussi 
à faire en sorte que ce nouveau 

type d'expérience syndicale 
s'accumule à l'intérieur des 
rangs du mouvement, plutôt 
que de tout laisser dans les 
mains de conseillers «exté-
rieurs». 

Les subventions de démar-
rage «arrachées» aux instan-
ces gouvernementales appro-
priées, le Groupe de consulta-
tion était officiellement créé 
au début de 1987. 

Avec l'histoire 
Son mandat: 1) offrir une 

expertise spécialisée sur la 
situation financière et la ges-
tion des entreprises; 2) aider 
aux comités locaux d'adapta-
tion de la main-d'oeuvre; 3) 
fournir, lorsque les travail-
leurs le demandent, une étude 
de faisabilité sur la transfor-
mation de leur entreprise en 
coopérative de travail, puis le 
support nécessaire s'il y a heu. 

«Notre raison d'être fonda-
mentale, exphquent Léopold 
Beaulieu et Normand Cam-
peau, le directeur général du 

Normand Campeau 



Groupe de consultation, se 
situe parfaitement dans le 
cadre des objectifs historiques 
du syndicalisme et de la CSN: 
aider les syndicats locaux à 
élargir le «champ du négocia-
ble» dans leur entreprise, les 
aider aussi à développer leur 
capacité de proposer des solu-
tions de rechange et d'inflé-
chir sur l'orientation de l'en-
treprise quand un employeur 
les accule au pied du mur». 

Déjà, de nombreux syndi-
cats ont fait appel aux services 
du Groupe de consultation, en 
passant , comme avant son 
existence, par leur conseiller 
syndical de fédération et les 
économistes du Service de 
recherche, lesquels jugent de 
la pertinence de soumettre ou 
non le problème aux spécialis-
tes du Groupe. 

Des liens étroifs 
Le Groupe de consultation 
n'est pas un «service» de la 
CSN, au sens traditionnel et 
organique du terme. S'il a son 
existence légale propre, toute-
fois, ses hens avec le mouve-
ment sont pour le moins très 
étroits. Ainsi, son Conseil 
d'administration est composé 
des présidents des quatre fé-
dérations CSN du secteur pri-
vé, de trois représentants de la 
CSN comme telle (le trésorier, 
les coordonnateurs du CIFP et 
du service de Recherche) et 
des représentants des deux 
caisses populaires (Montréal 
et Québec) de la CSN. 
Le personnel du Groupe com-
prend, en plus du directeur 
Normand Campeau, deux em-
ployées de bureau, deux 
conseillers f inanciers , un 
conseiller en marketing et un 
conseiller en formation. 

Les coopératives de travail 

La vieille aspiration 
du socialisme 

autogestionnaire 

Le coopératisme dans 
son ensemble, et en-
core davantage les 
«coopératives de tra-
vail», est un des 
nombreux sujets sur 

lesquels le trésorier Léopold 
Beaulieu est intarissable,,. 

Lui-même issu du mouve-
ment coopératif (il est devenu 
membre de la CSN à titre de 
syndiqué à la Mutuelle SSQ, puis 
à la Caisse des travailleurs réunis 
de Québec), son credo à l'endroit 
de cette forme de gestion de 
l'entreprise n'a jamais vraiment 
fléchi, même s'il est parfaitement 
conscient de «l'anti-syndica-
lisme de larges secteurs du mou-
vement coopératif traditionnel». 

Mais voilà: le coopératisme 
qu'il rêve de voir se répandre a 
peu de choses à voir avec celui 
du Mouvement Desjardins ou de 
la Coopérative fédérée, par exem-
ple, eux qui n'hésitent pas à 
utihser les mêmes moyens et les 
mêmes tactiques contre leurs 
employés que les grosses ban-
ques ou les multinationales de 
toutes sortes. Le coopératisme 
auquel il croit, c'est celui inspiré 
de la vieille «aspiration autoges-
tionnaire» des travailleurs et des 
travailleuses. 

Cette aspiration d'un «socia-
lisme autogestionnaire», dit-il, 
«elle se retrouve en quelque 
sorte au creux de chaque affron-
tement, de chaque conflit; mais 
c'est naturellement dans les 
luttes pour contrer des fermetu-
res qu'elle se manifeste avec le 
plus de force. Combien de syndi-
cats CSN, en lutte contre des 
fermetures, ne sont-ils pas arri-
vés aux portes de l'autogestion, 
au cours des vingt dernières an-
nées?» 

C'est en outre pour les aider à 
franchir le seuil de ces portes, 
mais avec un bagage de connais-
sances et de préparation qui leur 
donnent les plus grandes chan-
ces possibles de réussir, que le 
Groupe de consultation a le man-
dat, dans les cas où les travail-
leurs concernés en font la de-
mande, d'effectuer une étude de 

faisabilité de la transformation 
d'une entreprise en coopérative 
de travail, donc de la rentabilité 
de son achat par le personnel. 

/Il existe actuellement quelque 
300 de ces coopératives de travail 
au Québec seulement, dont 60% 
ont été mises sur pied après 1980. 
Elles comptent au total envuon 
10,000 employé-e-s. 

Léopold Beaulieu 
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Des exemples 
' À la CSN, on peut citer l'exem-

ple des Presses solidaires, qui 
existe sous forme coopérative 
depuis 1982 et dont les travail-
leurs sont syndiqués à la FTPF, 
mais aussi ceux, plus récents et 
créés avec l'aide du Groupe de 
consultation, de la Coopérative 
de travail des produits hydrauli-
ques de Varennes, de la Coopé-
rative des techniciens-ambulan-
ciers de la Montérégie (voir arti-
cle ci-contre] et de la Coopérative 
d'enseignement musical «En 
harmonie». Une autre, la Coopé-
rative de production de caout-
chouc (SCOPCAT), composée 
d'anciens travailleurs d'Uni-
royal, devenu par la suite Ser-
vaas, est également en attente de 
diverses décisions dont dépend 
son avenir. 

Tous les leurs 
Pour Joseph Giguère, conseil-

ler à la formation du Groupe de 
consultation et ex-président du 
Conseil central de Québec, le 
cheminement de l'entreprise tra-
ditionnelle à la coopérative de 
travail à tendance «autogestion-
naire », ça ne se fait pas tout seul. 

«Notre objectif, dit-il, c'est 
d'implanter dans l'usine une 
forme de démocratie dans la 
façon de travailler de tous les 
jours. Notre défi, c'est que tous 

Des chiffres 
Jusqu'à présent, le Groupe de consultation estime 

avoir aidé à créer ou à maintenir quelque 115 
emplois par ses interventions diverses, lesquelles 
concernaient au total 1,650 emplois. 

Trente-sept des 43 dossiers dans lesquels 
le Groupe est intervenu jusqu'à présent touchaient 
des syndiqués de la CSN. 46% des cas proviennent 
du secteur manufacturier et 54% du secteur des 
services. 

Le Groupe a réalisé onze études de mar-
ché, huit études d'organisation, six demandes de 
financement et dix-huit mandats comptables et fi-
nanciers. 

Quant à l'aspect formation de son mandat, 
il a touché 86 personnes pendant 110 heures. 

Enfin, il a jusqu'à présent obtenu, avec les 
Caisses CSN de Québec et Montréal, pour trois 
millions de dollars de financement pour diverses 
entreprises et estime à $3,500,000 les montants à 
investir pour les projets en cours. 

les travailleurs s'identifient à la 
coop dans leur quotidien. 

«La façon de travailler tradi-
tionnelle, dans une usine, ce sont 
quelques personnes qui portent 
la responsabilité de l'organisa-
tion et de la finalité du travail: 
les chefs d'équipe, les contre-
maîtres, etc. Nous voulons que 
notre forme de coopératisme 
aille jusqu'au partage des res-
ponsabilités concernant l'orga-
nisation du tavail de tous les 

Joseph Giguère 
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jours. Car notre hypothèse, c'est 
que la productivité est liée à la 
réussite delà démocratisation de 
cette organisation du travail, que 
plus elle est démocratique, plus 
la productivité est bonne et satis-
faisante pour les travailleurs. 
Dans cette perspective, la démo-
cratie coopératiste que nous 
préconisons est de même nature 
que la démocratie syndicale et à 
la limite, constitue même un 
processus révolutionnaire dans 
le monde du travail actuel». 

Utopie? 
«Est-ce que les aspirations 

historiques des travailleurs à un 
plus grand contrôle de leurs 
conditions de travail et de leurs 
Bnalités sont une utojsieî'répond 
tout de go Léopold Beaulieu. 
Non: mettre ensemble les 
connaissances et l'imagination 
des travailleurs, les développer 
de manière plus engagée de fa-
çon à ce qu'elles leur profitent 
davantage, tout cela rejoint par-
faitement les objectifs de démo-
cratie économique portés par le 
mouvement depuis toujours». 

Ê§ fo 9ytHÊl€0t? 
Mais un syndicat a-t-il encore 

sa place, dans cette conception 
de l'entreprise «autogestioimai-
re»? 

Pour Joseph et Léopold, il n 'y 
a aucune contadiction à ce que 
les employé-e-s d'une coopérati-

ve de travail de ce type soient 
syndiqués, bien au contrate. 

«La coopérative de travail a 
besoin de cette solidarité et de 
cette démocratie qui naît de 
l'organisation et de la lutte syn-
dicale, répondent-ils. Si les tra-
vailleuses et les travailleurs 
s'organisent en syndicat, c'est 
parce qu'ils ont pris conscience 
de la nécessité de s'occuper eux-
mêmes de la défense et de la 
conquête de leurs droits. Par ce 
processus d'auto-représenta-
tion, d'auto-détermination, né de 
la lutte sociale, ils ouvrent à 
l'intérieur de la démocratie re-
présentative que nous connais-
sons un espace de démocratie 
nouvelle. 

«La coopérative, en tant 
qu'organisation où les travail-
leurs s'auto-représentent, est de 
même nature démocratique que 
le syndicat, née de la même 
résistance à l'exploitation, et son 
existence est possible grâce, en 
quelque sorte, à la brèche ouver-
te par la lutte syndicale pour ce 
type de démocratie». 

«Le syndicat, dans une coo-
pérative de ce type, rajoute Jo-
seph, c'est le chien de garde des 
objectifs de celle-ci et du princi-
pe de la démocratisation de la 
façon de travailler quotidienne-
ment qu'elle s'est donné». 

La «démocratie directe»? 
Joseph donne l'exemple des 

ambulanciers de la Montérégie 
qui se sont donnés comme ins-
trument de «travail coopératif» 
une «assemblée générale de ges-
tion» qui se prononce sur tous 
les problèmes de fonctionne-
ment quotidiens de la coop, y 
compris les problèmes de rela-
tions entre les ambulanciers et 
leur coordonnateur élu, lequel 
peut éventuellement être démis 
de ses fonctions par cette assem-
blée s'il refuse d'apphquer ses re-
commandations. 

«Il m'apparaîtrait surpre-
nant qu'un groupe de travail-
leurs qui n'ont jamais été syndi-
qués antérieurement puisse arri-
ver là sans difficultés. Et la place 
d'un syndicat dans une telle 
entreprise sera toujours protégée 
par l'aspiration historique des 
travailleurs à s'approprier leur 
travail, aspiration jusqu'à pré-
sent portée par le syndicalisme», 
conclut-il. 



« 
L'exemple des ambulanciers de la Rive-Sud 

Ici. tout le monde doit avoir des idées» 
par Henri Jalbert 

Des travailleuses et travailleurs qui achètent une 
entreprise, qui la font fonctionner de façon origi-
nale, qui s'organisent en coopérative, qui créent 
de l'emploi, tout ça sans tambour, ni trompette. 
Mais oui! C'est possible. Les quelque 90 membres 
de la CETAM, la Coopérative des techniciens am-
bulanciers de la Montérégie, l'ont démontré. 

« M n peu d'histoire syn-
I dicale pour com-
H mencer. Car, au dé-
H part, il s'agit d'une 
H idée syndicale, qui a 

pu être réalisée à par-
tir du moment où ce groupe de 
techniciens ambulanciers a eu 
l'opportunité d'acheter quatre 
entreprises d'ambulances sur la 
Rive-Sud de Montréal (les com-
pagnies Kateri, Régionale, Rous-
sillon et Para-Médic), ce qui leur 
a permis d'acquérir, dans un 
premier temps, douze permis de 
transport ambulancier. Puis, par 
la suite, d'obtenir trois autres 
permis, ce qui a favorisé l'expan-
sion de l'entreprise et d'accroître 
le nombre d'emplois, 

90 employés 
Cette coopérative, dont l'idée 

a germé il y a maintenant près de 
deux ans, a obtenu sa charte en 
août 1987, et fonctionne mainte-
nant rondement depuis le début 
de janvier de cette année. Elle a 
actuellement à son emploi quel-
que 90 travailleuses et travail-
leurs, dont 46 travaillent à temps 
complet (40 heures par semaine) 
et une quinzaine à raison de 20 
à 30 heures par semaine. 

Au départ, le groupe de la 
CETAM a travaillé avec la Coo-
pérative de dévelopement régio-
nal, un groupe subventionné par 
le gouvernement du Québec. 
Mais la «touche finale» au projet 
fut réalisée en étroite collabora-
tion avec la Groupe de consulta-
tion pour le maintien et la créa-
tion d'emploi, mis sur pied par 
la Confédération des syndicats 
nationaux. 

Le Conseil d'administration 
est formé de sept personnes, mais 
si les membres du conseil ont des 
responsabilités quotidiennes, ils 
font quand même partie des 
équipes de travail ... et «font 
leurs shifts» comme tous les 
autres membres de la Coop. Tous 
les membres participent, tour à 
tour à la gestion de l'entreprise, 
et la participation est particuhè-
rement éloquente aux assem-
blées mensuelles. 

Jacques Blain, le président du 
Conseil d'administration, et 
coordonnateur des services, 
n'hésite pas à rappeler qu'au 
début, il y a eu quelques problè-
mes: «Quand on donne du pou-
voir à du monde qui n'en a ja-
mais eu, c'est normal de se re-
trouver dans des situations qui 
sont difficiles, en ce qui regarde 
les prises de décisions et leur 
application. Mais avec le temps, 
ça se tasse et la plupart des 
problèmes touchant la cohésion 
interne ont disparu. Maintenant, 
on peut dire que tout le monde 
participe, donc que chaque tra-
vailleur sait tout ce qui se passe 
dans l'entreprise. Ici, tout le 
monde doit avoir des idées, et 
tout le monde doit être capable 
de proposer des solutions». 

Investissements 
et création d'emplois 

Quant aux décisions qui se 
prennent, elles ne sont pas néces-
sairement de même nature que 
celles qui sont prises habituelle-
ment dans l'entreprise privée. 
C'est ainsi que les membres de 
la Coopérative des techniciens 
ambulanciers de la Montérégie 
ont décidé de ne pas toucher aux 

Un groupe de membres de la Coopérative des tech-
niciens ambulanciers de la Montérégie (CETAM). 
Au centre: Jacques Blain, président du Conseil d'ad-
ministration. 

profits réahsés, mais plutôt de les 
investir dans leur Coop pour 
améliorer la qualité des soins. 

« C'est ainsi qu 'en quatre mois 
seulement d'opération, on a pu 
acheter trois nouvelles ambulan-
ces, ce qu'il y a de plus moderne, 
et d'acquérir pour plus de 
10,000$ d'équipements». 

Mais l'investissement dans la 
qualité des soins va de pair avec 
la création d'emplois, car on a 
réussi à augmenter le nombre 
d'heures travaillées dans la Coop 
entre 15 et 20 pour cent: ce qui 
a aidé à consohder et à dévelop-
per l'emploi. 

Jacques Blain est fier d'affir-
mer: «Après quatre mois d'opé-
ration, le bilan financier et éco-
nomique de la CETAM est posi-
tif, exactement dans le sens des 
prévisions que nous avions fai-
tes». 

Coop et syndicat 
Et le syndicat, dans une coo-

pérative; un sujet tabou? Que 
non! «Le syndicat, c'est essentiel. 
C'est ce qui permet de faire le jeu 
de la démocratie, et surtout, c'est 

le principal allié de ceux et celles 
que les travailleurs élisent au 
conseil d'administration pour 
assurer la gestion de l'entreprise. 
Ils ont raison, ceux qui disent que 
le syndicat, finalement, c'est le 
chien de garde de la démocra-
tie». 

Reste la convention collective 
A propos, les techniciens ambu 
lanciers de la CETAM sont mem 
bres à part entière du Rassemble 
ment des techniciens ambulan 
ciers du Québec (RETAQ-CSN) 
Et les conditions de travail sont 
les mêmes que dans toutes les 
auti:es compagnies de transport 
ambulancier de la région méti'o-
politaine. 

Les travailleurs et travailleu-
ses de la CETAM sont en train de 
démont:er qu'une compagnie de 
transport ambulancier peut don-
ner des conditions de travail 
valables à ceux qui ti'availlent, 
développer l'emploi, et en même 
temps, améliorer la qualité des 
services donnés à la population. 
Ce à quoi les auti:es compagnies 
de transport ambulancier ne 
nous avaient pas habitués. 
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« On a beau Pappeler tranquille 
parce qu^elle fut pacifique^ 

ce fut une révolution 
au sens fort du terme » 

— Pierre Vadeboncoeur 

Ce qu'on appelle aujourd'hui la 
Révolution tranquille, et qui couvre une 
période d'environ cinq ans, de 1960 à 
1965, ne manque pas d'intriguer quiconque 
s'interroge sur l'origine de ces grands 
mouvements sociaux qui marquent un pays 
pour plusieurs générations. L'Université du 
Québec à Montréal organise annuellement 
un colloque sur le thème de la Révolution 
tranquille. 

Encore aujourd'hui, dans des luttes 
syndicales quotidiennes, les militantes et les 
militants se battent pour «préserver les 
acquis de la Révolution tranquille». Nos 
systèmes publics en éducation et en santé 
en sont directement sortis. Les acteurs 
témoignent de ces événements. Et de ce qui 
a précédé, qui a rendu possible cette 
Révolution tranquille. 

Pierre Vadeboncoeur, militant syn-
dical à la CSN de 1950 à 1975, écrivain 
lucide et généreux, a vécu de l'intérieur, au 
quotidien, ces mouvements sociaux. Il était 
invité à en témoigner il y a quelques semai-
nes, en Angleterre, dans le cadre d'une 
conférence organisée par le British Associa-
tion for Canadian Studies. Il a eu l'amabilité 
de faire parvenir à NOUVELLES CSN le 
texte qu'il y a livré. C'est un plaisir d'en 
publier que ques extraits. Pour a mémoire 
et pour le futur. 

Michel Rioux 

«Dès 1950, j'ai lié ma vie aux causes syndica-
les, besognant, négociant, plaidant, contes-
tant, de mon mieux, et ce faisant, n'ambition-
nant rien pour moi...» 

«En 1948, Gérard Picard est élu à la 
présidence de la Confédération des travail-
leurs catholiques du Canada. C'est une 
date négligée dans ce qu'il nous arrive de 
lire sur la période. Elle marque pourtant 
le tournant de l'histoire sociale et syndica-
le du Québec et véritablement le début de 
la Révolution tranquille avant la lettre. 
Trois ans plus tard, en 1949, éclatera la 
grève de l'amiante, au sujet de laquelle 
toute la société québécoise prendra parti, 
pour ou contre, tout comme la France au 
temps de l'affaire Dreyfus.» (...) 

«Dès 1950, j'ai lié ma vie aux causes 
syndicales, besognant, négociant, plai-
dant, contestant, de mon mieux, et ce 
faisant, n'ambitionnant rien pour moi 
(comme c'était d'ailleurs assez générale-
ment la règle à la C.T.C.C.) et n'arrivant à 
ambitionner que peu pour le pays; caries 
lendemains, comment les apercevot, dans 
ce Québec qui s'éveille à peine aux choses 

«Je fais de 
Paction syndicale^ 

pour la liberté 
des travailleurs^ 

et en haine 
du mépris 

et de Pin justice.» 
nouvelles et dans lequel ne pensez pas 
qu'on pût avoir foi comme on a foi dans 
une puissance. C'est la lutte de l'immédiat, 
au coude à coude avec des travailleurs qui 
se défendent comme ils peuvent, pour des 
objectifs quotidiens et limités, terrain 
d'une guerre dont on n 'imagine pas qu'elle 
travaille aussil'histoire. Cette modestie des 
ambitions collectives, ce peu de confiance, 
étaient d'ailleurs généraux.» (...) 

«Chacun fait sa partie dans le Québec 
encore trop léthargique d'alors, s'il est de 
ceux qu'un goût nouveau d'action, de 
changement et de pensée créatrice, en 
réaction contre le milieu ambiant, anime 
et pousse à intervent. Il n'y a pas de grand 
projet collectif le projet, par exemple, 
d'une révolution nationale à venir, à 
laquelle personne, à mon souvenir, ne 
songe. C'est beaucoup plus simple: les 
gens agissent pour et sur ce qui dépend 
d'eux dtectement, sans mission générale, 
pour des objectifs précis et distincts les 
uns des autres. Mais il est visible, rétro-
spectivement, qu'un peu partout, ou plutôt 
çà et là, le Québec s'exerce à vivre.» (...) 

«On verra le Québec moderne surgir, et 
surgir brusquement, par la grève de 
l'amiante, événement dans lequel plu-
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sieurs voient aujourd'hui la date de nais-
sance du Québec contemporain. Nous 
sommes en 1949. Cette grève fit un bruit 
immense. Les esprits progressistes, les 
étudiants, le journal Le Devoir, l'épiscopat, 
appuient les grévistes; le gouvernement 
Duplessis, le parti au pouvoir, le monde 
des affaires, sont contre. Des camions de 
vivres convergent de plusieurs points vers 
la région minière impliquée. Les dons 
affluent. L'opinion s'agite. L'affaire aura 
des rebondissements jusqu'à Rome. «J'ai 
entendu toutes les structures sociales 
craquer», me dira Marchand, deux ou tois 
ans plus tard.» (...) 

«Le syndicalisme 
préparera donc 

la Révolution 
tranquille^ non pas 

en Vannonçant, 
mais en 

la commençant 
véritablement 
une quinzaine 

d'années 
à l'avance». 

IJ CA£f d'i 

«On verra le Québec moderne surgir, et surgir 
brusquement, parla grève de l'amiante, événe-
ment dans lequelplusieurs voient aujourd'hui 
la date de naissance du Québec contemporain.» 

symbolique des diverses forces qui com-
mencent à répandre des idées de change-
ment au Québec, le drapeau d'une liberté 
moderne dont les pans commencent à 
rêver, la base également de la revue Cité 
hbre, dont quelques membres du comité 
de rédaction font comme moi partie du 
mouvement syndical ou en sont proches, 
tels Pierre Eliiott Trudeau et Gérard Pelle-
tier, qui la dirigent.» (...) 

mouvement plus ou moins humble et ne 
prenant pas toute sa place dans la cité. Bien 
que combattu âprement, le syndicalisme 
s'affirme comme une force sociale majeu-
re, et une force politique par surcroît, car 
forcément il combat le régime. » (...) 

«Je rejette le syndicalisme d'affaires 
américain, qui compte un plus grand 
nombre de membres que la C.T.C.C. au 
Québec même. En 1959, j'écris un essai 
d'une centaine de pages sur la question. 
Je sais que le syndicalisme de la centrale 
où j'oeuvre est plus exigeant, plus absolu 
si j'ose dire, et s'interroge davantage, bien 
qu'elle adhère, au moins verbalement, à la 
doctine sociale de l'Église. On verra plus 
tard les conséquences, bonnes ou mauvai-
ses, de certaines sources idéologiques 
européennes, après que la Confédération 
des travailleurs catholiques du Canada 
sera devenue, en se laïcisant, la Confédé-
ration des syndicats nationaux. Et l'on se 
rendra compte que le Québecn 'estpas tout 
à fait l'Amérique...» (...) 

«La volonté vue comme une pause directe 
et efficace d'histoire ne fut vraiment 
découverte par nous que vers la fin des 
années 1950 et pendant toute la durée de 
la Révolution tranquille, y compris, a 
fortiori, toute la période indépendantiste 
jusqu'au Référendum. Le mouvement 
syndical avait cependant anticipé.» (...) 

«Le Québec a fait ou subi, a fait et subi, 
une véritable révolution. On a beau l'appe-
ler tanquille parce qu'elle fut pacifique, 
ce fut une révolution au sens fort. En 
matière de culture, il n'y en eut pas de plus 
complète.» 

«Le syndicalisme préparera donc la Révo-
lution tranquille, non pas en l'annonçant, 
mais en la commençant véritablement une 
quinzaine d'années à l'avance. Les syndi-
cats n 'avaient pas absolument manqué de 
vigueur avant 1945, il s'en faut. Mais, à 
partir de 1945, ils seront saisis par un élan 
nouveau, et la C.T.C.C., en particulier sous 
l'impulsion de Gérard Picard et aussi de 
Jean Marchand, respectivement président 
et secrétaire général de la centrale, passera 
en quelques années à la tête des forces de 
transformation sociale, non tout à fait pour 
le nombre de ses adhérents mais pour la 
virulence de son action et l'ampleur 
implicite de sa pensée. La C.T.C.C. sera le 
principal adversaire du régime Duplessis, 
mis à part le parti d'opposition. Elle sera 
de plus une école d'action sociale et 
politique, la base sociale d'une pensée 
contestatake qui ira se développant, l'un 
des tout principaux points d'ancrage 

«Je fais de l'action syndicale, pour la 
liberté des travailleurs, et en haine de 
l'injustice et du mépris. En 1954, j'adhère 
au parti socialiste canadien, sans escomp-
ter grand chose de mon geste ni de ce parti. 
Et c'est de la même façon, à la pièce, que 
j'observe, tout de même, ce qui arrive dans 
d'autres quartiers, - des événements ayant 
le relief de la rareté relative, qui chacun 
nous réjouit, parce qu'enûn du nouveau, 
du différent, parfois même du subversif, 
se produit et a pour nous l'éclat de toute 
création. 
Les actions syndicales, elles, n'ont pas ce 
caractère de faits insolites et clatsemés, 
car le syndicalisme, par avance, est déjà 
une force de révolution en exercice, sans 
qu'on puisse pourtant le concevot alors 
comme annonçant ce qui sera l'œuvre des 
décennies suivantes, c'est-à-dire un chan-
gement radical dans presque tous les 
domaines. Il ne s'agit plus, au reste, d'un 

«Les actions 
syndicales n'ont 
pas ce caractère 
de faits insolites 
et clairsemés, car 
le syndicalismOf 

par avance, 
est déjà une force 

de révolution 
en exercice». 
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Construction 

Une porte ouverte 
à rincompétence et à la désyndicalisation 

Coup sur coup, deux importants événements des récentes semaines 
ont rebraqué les feux de l'actualité sur un secteur industriel très 
important pour l'économie du Québec, celui de la construction, qui 
compte actuellement pas moins de 110,000 travailleurs dûment 
reconnus, et dont 18% sont membres de la CSN. 

D'abord, la décision unanime des juges de la Cour d'appel 
fédérale à l'effet que les payes de vacances des travailleurs de la 
construction ne doivent pas être déduites de leurs prestations d'as-
surance-chômage, contrairement à la politique appliquée depuis 
1985 par la Commission de l'emploi et de l'immigration du Canada. 
Une affaire d'au moins $10 millions pour l'ensemble des travailleurs 
du Québec, gagnée grâce à la CSN-Construction. 

Ensuite, l'annonce par le ministre du Travail du Québec Pier-
re Paradis de modifications substantielles au décret de la construc-
tion par lesquelles il «légalise» le travail au noir, depuis si long-
temps décrié, pour certains travaux de rénovation 

Michel Gauthier Pour Michel Gauthier, secrétaire-
général de la CSN et responsable 
du dossier de la CSN-Construc-
tion, cette décision du ministre 
constitue un dur coup non seule-

ment pour les travailleurs eux-mêmes, 
mais aussi pour les consommateurs que 
nous sommes tous. «En limitant ainsi la 
nécessité de posséder une carte de compé-
tence pour les seuls travaux de charpente, 
d'électicité et de plomberie, exphque- t - i l , 
le ministre ouvre la porte à l'incompétence 
dans les travaux de rénovation. De plus, 
son projet de loi a cette nouveauté de sortir 
de la réglementation de la construction ce 
qu'il appelle les tavaux de modifications. 
Or, cela comprend des travaux aussi 
importants que l'agrandissement d'une 
maison, par exemple. Encore des jobs 
perdues pour les travailleurs de la cons-
truction, en plus d'ouvrir la porte à la 
désyndicalisation de l'industrie, comme le 
proposait le Rapport Scowen en juillet 
1986!» 

Rien depuis la Commission Ciiciie 
Dans une «entrevue-bilan», Michel 

Gauthier rappelle que depuis la Commis-
sion Cliché, rien n'a vraiment changé dans 
les conditions de travail des travailleurs 
de la construction, à part, évidemment, les 
salaires, les primes et les bénéfices margi-
naux. Mais sur le plan normatif, rien. Poiur-
quoi? 

«Chaque fois que la négociation s'est 
corsée, expl ique- t - i l , le gouvernement est 
intervenu avec une loi pour imposer le 
retour au travail ou les conditions de 
travail comme telles. La construction est 
un secteur tellement névralgique (on dit 
qu'un emploi en génère cinq autres ail-
leurs) que le gouvernement est prêt à tout 
pour empêcher qu'il soit paralysé. Je crois 
que tant et aussi longtemps que les diver-
ses organisations syndicales concernées 
ne réussiront pas à convenir d'une vérita-
ble table de négociations commune et des 
changements aux conditions de tiavail, 
cette situation perdurera. 

«Il est important de comprendre 
aussi que l'absence d'ancienneté pour les 
travailleurs joue un rôle négatif sur la vie 
syndicale dans ce secteur, ce qui a néces-
sairement des conséquences sur le rapport 
de forces, poursuit Michel Gauthier. Ceux 
qui osent insister pour faire respecter leurs 
droits sont toujours les premiers mis à pied 
et se retrouvent sur la liste noire des 
employeurs. Ce qui fait qu'il est de plus 
en plus difficile de trouver des gars qui 
acceptent d'être délégués de chantier; 
alors, des dispositions du décret aussi 
simples que celles concernant les toilettes 
sont parfois rendues aussi difficile à faire 
appliquer que les autres sur la sécurité, 
par exemple». 
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Le contingentement 
Une des préoccupations prioritaires 

de la CSN-Construction, actuellement, 
c'est le contingentement de la main-
d'oeuvre, relié au dossier de la formation 
professionnelle. 

«Le ministre de l'Education Claude 
Ryan nous dit que même si les parties 
s'entendent pour limiter l'entrée de nou-
veaux travailleurs à 1,300 dans les métiers, 
par exemple, il va en admettre 2,000 ou 
3,000 si les écoles en forment autant. Nous, 
on dit que ça n'a pas de bon sens, qu'il 
faut limiter l'entrée des nouveaux au 
nombre de travailleurs nécessaires à 
l'exécution des travaux prévus pour éviter 
de créer du chômage supplémentaire par 
la suite. C'est comme pour les super-
travaux de style Baie James 2, réfection du 
boulevard Métropolitain, prolongement 
de l'autoroute 13, etc. On n'a rien conte 
ça, bien sûr, mais pour que ces argents 
publics servent vraiment les travailleurs 
de la construction, on demande qu'ils 
soient mieux planifiés. De plus, la moyen-
ne d'heures travaillées depuis huit ou neuf 
ans est d'environ 1,000 par année, par 
travailleur. Si on planifiait davantage ces 
travaux, ça leur permettrait peut-être d'en 
tavailler 1,500». 

Des luttes 
Au bilan de l'action de la CSN-

Construction au cours des récentes années, 
Michel Gauthier mentionne notamment la 
lutte contre le projet de loi 119 «qui visait 
à faire entrer n'importe qui dans l'indus-
trie et permette aux députés libéraux de 
faire du placement local. 

«Aute exemple: en 1984, les boss 
proposaient une diminution de salaire de 
20%. Pendant un an, on a fait le tour de 
la province, et nous étions les seuls à le 
faire, pour clamer que cela n'avait pas de 
bon sens. Résultat: Un 'y a pas eu de reculs. 
Nous pensons aussi avoir empêché, par 
notre résistance, l'établissement d'un 
double taux de salaire (un pour les tavaux 
industiels et un aute, inférieur, pour les 
tavaux résidentiels) que voulait implanter 
l'Association des entepreneurs». 

Influencer les débats à la CCQ 
Depuis août 1987, par ailleurs, la 

CSN est présente au Conseil d'administra-
tion de la Commission de la construction 
du Québec. Est-ce que cela en a valu la 
peine? 

«Oui, car cela nous a permis d'in-
fluencer un certain nombre de décisions 
et d'ête au même diapason que les autes 
en ce qui regarde la possession des infor-
mations qui ctculent là. Cela nous permet 
de plus d'y mener des débats importants 
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sur des sujets qui nous tiennent à coeur: 
la formation professionnelle, par exemple, 
ou l'ajout d'un inspecteur à temps plein 
auxIles-de-la-Madeleine, que nous venons 
d'obtent pour un essai de six mois. Sans 
compter l'influence que cela nous procure 
sur la gestion du fonds de pension de 
l'industie, un fonds de $2 milliards!». 

À l'Interne 
Rappelons que le secteur de la cons-

truction est en réorganisation, sur le plan 
des structures internes, depuis 1983. Quel 
bilan son responsable actuel fait-il de cette 
«opération»? 

«D'abord, j'ai constaté qu'en 1983, 
notre organisation se trouvait dans un 
piteux état, dans l'industie de la constuc-
tion: nous n'étions plus présents sur les 
chantiers, on n'y faisait presque plus de 
placement et sauf exception. Une se tenait 
plus d'assemblées syndicales. Les gars qui 
osaient s'afficher CSN se faisaient littérale-
ment sortir des chantiers. 

«Aujourd'hui, nous sommes pré-
sents sur tous les gros chantiers du Qué-
bec, il n'y a plus un boss qui refuse 
d'embaucher nos membres et note place-
ment est aussi efficace que celui des autes 
unions, notamment à cause de l'implanta-
tion de la CSN partout au Québec». 

Résultat; la CSN-Construction a payé 
toutes les dettes (environ $2 miUions) dont 
elle a hérité au moment de la réorganisa-
tion et, poiu- la première fois depuis avril 
1982, ses membres verseront, à compter 

du nouveau budget, la cotisation régulière 
au Fonds d'administration générale de la 
centrale, ce qui représente environ $1,5 
millions sur deux ans. 

Cette réorganisation prend au-
jourd'hui la forme de 12 syndicats régio-
naux à travers le Québec, qui réunissent 
leurs membres dans 75 assemblées géné-
rales différentes (un peu comme des 
assemblées départementales dans les 
usines, par exemple) et qui possèdent 
chacun un exécutif élu de trois membres. 
Ces 12 exécutifs se sont récemment formés 
en un «Comité provisoire des 36» qui 
travaillera à la réalisation de la phase finale 
de la réorganisation: trois de ses membres 
siégeront aux instances de la centrale pour 
y faire avancer cette démarche. 

Le maraudage: difficile! 
Une seule ombre au tableau, dit 

Michel Gauthier. «Tout cela ne paraît 
guère dans les résultats du maraudage à 
cause de réalités spécifiques à cette indus-
trie: U est extêmement difficile de briser 
le vieux monopole de représentation de 
certaines unions de métier. Par conte, et 
ce qui est tès encourageant, nous avons 
de plus en plus de jeunes tavailleurs qui 
adhèrent à la CSN-Constuction: sur les 
1,000 nouveaux membres arrivés depuis 
le premier mars dernier, la plupart sont 
des jeunes». 

Entrevue réalisée par 
Jean-Pierre Paré 
et Michel Rioux 
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